
L’entreprise cliente est-elle solidairement responsable des
cotisations sociales impayées ?

Réponse courte

L’entreprise cliente peut être solidairement responsable des cotisations sociales impayées par un prestataire,

notamment dans le cadre de la sous-traitance ou de la mise à disposition de personnel, si ce dernier ne respecte pas

ses obligations sociales au Luxembourg. Cette responsabilité s’applique principalement dans les secteurs à risque

(construction, nettoyage, sécurité) et lorsque la prestation nécessite une déclaration préalable auprès de l’Inspection

du travail et des mines.

La solidarité est engagée si l’entreprise cliente n’a pas vérifié la régularité sociale du prestataire, notamment par la

demande d’une attestation de régularité du CCSS. En cas de manquement, le Centre commun de la sécurité sociale

peut réclamer à l’entreprise cliente le paiement des cotisations dues, dans la limite du montant de la prestation sous-

traitée.

Définition

La responsabilité solidaire de l’entreprise cliente en matière de cotisations sociales désigne l’obligation légale,

pour une entreprise ayant recours à un prestataire externe (notamment dans le cadre de la sous-traitance ou de la

mise à disposition de personnel), de répondre, conjointement avec ce prestataire, du paiement des cotisations

sociales dues à la sécurité sociale luxembourgeoise lorsque ce dernier ne s’en acquitte pas. Cette solidarité vise à

lutter contre le travail dissimulé et à garantir le recouvrement des cotisations sociales.

Conditions d’exercice

La solidarité de l’entreprise cliente ne s’applique que dans des situations précisément encadrées par la loi

luxembourgeoise. Elle concerne principalement les relations de sous-traitance dans le secteur de la construction, du

nettoyage, de la sécurité et, plus généralement, dans tout secteur où la sous-traitance de main-d’œuvre est

fréquente. La solidarité est engagée lorsque le sous-traitant ou l’entreprise de travail intérimaire ne s’acquitte pas de

ses obligations de déclaration et de paiement des cotisations sociales auprès du Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS).

Pour que la solidarité soit engagée, il doit être établi que l’entreprise cliente a eu recours à un prestataire qui n’a pas

respecté ses obligations sociales, et que la prestation réalisée relève d’une activité soumise à déclaration préalable

auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM), conformément à l’article L.211-29 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une entreprise cliente fait appel à un sous-traitant ou à une entreprise de travail intérimaire, elle doit vérifier

que ce prestataire est en règle avec ses obligations sociales. Cette vérification s’effectue par la demande d’une

attestation de régularité délivrée par le CCSS, valable pour une durée de trois mois. En cas de défaut de paiement

des cotisations sociales par le prestataire, le CCSS peut réclamer à l’entreprise cliente le paiement solidaire des

sommes dues, dans la limite du montant de la prestation sous-traitée.

La solidarité ne s’applique que pour les cotisations sociales afférentes aux travailleurs affectés à l’exécution du

contrat concerné. L’entreprise cliente dispose d’un recours contre le prestataire défaillant pour récupérer les sommes

versées au titre de la solidarité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à toute entreprise cliente de systématiquement exiger et archiver l’attestation de régularité du

CCSS avant le début de toute prestation sous-traitée et de renouveler cette demande tous les trois mois pour les

contrats de longue durée. En cas de doute sur la régularité du prestataire, il convient de suspendre le paiement des

factures jusqu’à obtention de l’attestation. Il est également conseillé d’insérer dans les contrats de sous-traitance une

clause prévoyant la transmission régulière de cette attestation et la possibilité de résilier le contrat en cas de

manquement.

La vigilance accrue est particulièrement recommandée dans les secteurs à risque, identifiés par la législation, où la

solidarité est la plus fréquemment mise en œuvre. Le non-respect de ces obligations expose l’entreprise cliente à un

risque financier significatif et à des sanctions administratives.

Cadre juridique

La responsabilité solidaire de l’entreprise cliente en matière de cotisations sociales impayées est prévue par l’article

L.211-29 du Code du travail luxembourgeois, complété par les articles 400 et suivants du Code de la sécurité sociale.

La jurisprudence nationale a confirmé à plusieurs reprises l’application stricte de cette solidarité, notamment dans les

arrêts de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relatifs à la lutte contre le travail dissimulé et à la protection

des droits des travailleurs. Les obligations de vigilance et de contrôle sont détaillées dans les circulaires du Centre

commun de la sécurité sociale et de l’Inspection du travail et des mines.

L’absence de vérification régulière de la situation sociale des sous-traitants expose l’entreprise cliente à une solidarité automatique et

à des poursuites pour recouvrement des cotisations impayées. Il est impératif de formaliser et d’archiver toutes les démarches de

contrôle pour limiter ce risque.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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